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Protection
Mécanique 
Service Tolâge

Le risque d’occupation illégale de logements 
devenus vacants peut pénaliser le propriétaire, 
qui continue d’en assumer la responsabilité et 
les charges.
Afin d’empêcher définitivement l’accès et 
l’usage des lieux, VPSitex propose un service 
de sécurisation définitive des accès par 
tôlage.
Un service global, coordonné par un 
interlocuteur unique, pour gagner du temps et 
maîtriser les coûts.

Condamnation
définitive des accès

Habitat social
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*35cts/mn + prix d’un appel local. Agrément CNAPS N° AUT-075-2123-07-10-20240378085. Article L612-14 CSI : l’autorisation d’exercice ne confère aucune 
prérogative de puissance publique à l’entreprise ou aux personnes qui en bénéficient. Juin 2026. 

1  LA SÉCURISATION, GAGE DE SÉRÉNITÉ
Une fois devenus vacants, les logements et/ou leur palier sont définitivement 
condamnés par la pose de panneaux métalliques soudés sur toutes les 
ouvertures. Ils deviennent ainsi inhabitables.
Gain de temps, fiabilité, optimisation des coûts : cette prestation globale 
garantit au propriétaire une totale tranquillité d’esprit jusqu’à la démolition ou 
la rénovation de son site.

2  CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES
•	Plaque métallique de 15/10ème d’épaisseur
•	Fixation par collage, spittage ou soudure selon configuration
•	Renforcement avec étais ou cornière
•	Tôlage en extérieur ou intérieur au RDC selon configuration
•	Tôlage en intérieur systématique à partir du 1er étage

3  SERVICE COMPRIS
Le service de tôlage comprend :
•	Visite du site préalable pour établir le métrage
•	Découpe des plaques métalliques en dépôts ou sur site
•	Réalisation du tôlage sur site par un technicien VPS formé
•	Maintenance
•	Service clients joignable 24/7

FIABILITÉ ET 
OPTIMISATION DES COÛTS 
Triple Protection Intelligente

Habitat social

•	Une porte sécurisée peut être posée à l’entrée pour faciliter les contrôles avant démolition : amiante, 
plomb, matières polluantes et parasites.

•	Un service de destruction des équipements (Neutralisation) peut être réalisé en complément

Une réhabilitation en vue ?
Au terme de la période d’inoccupation des logements, VPS dispose d’une équipe de techniciens qualifiés pour assurer leur réfection 
: dépose des panneaux de sécurisation, changement de serrures, pose de nouveaux équipements et compteurs, ouverture de l’eau, 
peinture, etc…

LE        SÉCURITÉ


